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Le déroulement du projet



Cadre du projet

n Les enquêtes sur l’emploi et secteur ont été 
réalisées dans le cadre d’un programme régional 
initié par l’UEMOA , le Programme d’Appui 
Régional Statistique à l’UEMOA (PARSTAT) et 
financé par l’Union Européenne.

n L’objectif global du programme PARSTAT est 
d’améliorer la qualité du dispositif statistique 
nécessaire à l’élaboration des politiques 
nationales des Etats membres de l'UEMOA et de 
donner à la Commission de l'UEMOA les moyens 
d'assurer la convergence des performances et 
des politiques économiques des Etats membres.



n Ce programme comporte plusieurs volets dont 
ceux portant sur la comptabilité nationale, le 
secteur informel et les prix en Guinée Bissau.

n La mise en œuvre de ces trois volets a été 
confiée à AFRISTAT et exécutée dans le cadre 
d’un contrat de subvention entre l’UEMOA et 
AFRISTAT (n° 01/DPE/2001)



Les objectifs du volet « secteur informel »

n Le volet « secteur informel » a pour objectif 
d’aider les Etats membres à mettre en place, au 
niveau national, un dispositif de suivi de l’emploi 
et du secteur informel. Ce dispositif devant être 
compatible avec les moyens humains et 
financiers disponibles.

n En outre, ce dispositif de suivi doit être 
compatible avec l’ensemble du dispositif 
statistique de suivi des ménages d’une part, et 
celui du suivi des entreprises d’autre part.



Les résultats attendus

n disposer, à partir d’enquêtes spécifiques menées 
dans la principale agglomération de chaque Etat 
membre (hors Guinée-Bissau), d’informations 
fiables et comparables, d’une part, sur l’emploi 
en milieu urbain (emploi moderne et informel) et, 
d’autre part, sur les principales caractéristiques 
du secteur informel ;

n Contribuer à améliorer la fiabilité et la 
comparabilité des PIB des Etats membres de
l’UEMOA à partir de ces enquêtes ;



n analyser au plan régional le rôle du secteur 
informel dans les économies nationales ;

n mettre en place un dispositif de suivi de l’emploi 
et du secteur informel permettant de mieux 
appréhender l’impact économique et social des 
politiques économiques.



Les différentes étapes de la mise en œuvre 
du volet secteur informel

n Le contrat n°01/DPE/2001 conclu entre la 
Commission de l’UEMOA et AFRISTAT a été 
signé le 9 mars 2001

n Les travaux ont effectivement démarré en Avril 
2001 

n la mise en place d’une méthodologie, la 
préparation des documents techniques 
(questionnaires, guide de l’agent enquêteur, 
nomenclatures, spécifications de contrôles de 
données, etc.) et la conception des programmes 
informatiques (masques de saisie et programmes 
d’apurement des données)



n Suite à ces travaux, un séminaire de validation 
méthodologique s’est tenu du 11 au 15 juin 2001 
à Bamako (adoption définitive des documents 
techniques préalablement préparés, une 
définition opérationnelle du concept de « secteur 
informel », décision d’adopter la méthodologie 
des enquêtes en deux phases (enquêtes de type 
1-2-3) pour la collecte des données.

n la réalisation effective des enquêtes dans les 
pays : la stratégie retenue a été de scinder les 
pays en deux vagues.

n Dans une première vague de quatre pays (Bénin, 
Burkina Faso, Mali, Togo), les activités 
nationales avaient commencé immédiatement 
après le séminaire



n Dans la seconde vague de trois pays (Côte 
d’Ivoire, Niger, Sénégal), il était prévu de 
commencer les travaux en novembre ou 
décembre 2001. Mais compte tenu des difficultés 
liées au décaissement des fonds ces pays ont 
connu des retards 



Calendrier des travaux de collecte

Ville Période de collecte 
Phase 1

Période de collecte 
Phase 2

Bénin Octobre 2001 Novembre - décembre 2001

Burkina Faso Octobre 2001 Novembre - décembre 2001

Côte d’Ivoire Mai-Juin 2002 Juillet - août 2002

Mali Octobre 2001 Novembre - décembre 2001

Niger Septembre 2002 Octobre - novembre 2002

Sénégal Septembre –Octobre 2002 Avril - mai 2003

Togo Septembre 2001 Novembre - décembre 2001



La conduite, la planification et coordination 
des travaux
n Appui technique (AFRISTAT/DIAL) : un expert 

par pays 
n Programme de missions d’appui avec des termes 

de référence ;
n la définition de travaux à réaliser par les équipes 

nationales entre les différentes missions;
n Des ateliers techniques pour l’appui à

l’apurement des données et la production des 
résultats 



Les difficultés rencontrées

n Sur le plan technique : allongement de la durée 
de l’apurement des données ; insuffisance des 
compétences des INS dans ce domaine

n Sur le plan de l’organisation dans les INS : 
Equipe technique très sollicitée par d’autre 
travaux, départ en cours de projets è
allongement des délais prévus pour les travaux

n Sur le plan administratif : retard dans les 
décaissement, activité à financer dans les devis 
programme nationaux et régionaux, les budgets 
standards des enquêtes dans tous les pays 
n’ont pas permis des adaptation dans l’exécution



Produits disponibles

n Des documents d’enquête archivés et 
disponibles dans les INS ;

n Des fichiers d’enquêtes apurés et documentés ;
n Les rapports sur les premiers résultats 

disponibles dans tous les pays ;
n Des rapports d’analyse régional ;
n Un noyau dur de cadres maîtrisant le dispositif 1-

2-3 dans les INS, permettant une amorce de la 
pérennisation du dispositif.


